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MEMBRES 

 
 

CONTRIBUTIONS à compter de 2021 

Contribution financière 
(€) 

EMPLOIS 
MAD 

(ETPT) 
 

AUTRE 
CONTRIBUTION 

Traduite en 
équivalent 

financier (€) 

Collège Etat    

Ministère chargé de l'éducation nationale 
Dont rectorat région académique Nouvelle 

Aquitaine 
232 582 

16 (12 A, 3 
B, 1 C)   

 

Ministère chargé l’enseignement supérieur 1 094 309   

Ministère chargé de la formation professionnelle 373 951 - - 

Ministère chargé des affaires étrangères 36 000 - - 

Ministère chargé de l'enseignement agricole - 2 A - 

Ministère chargé de la culture 50 000   

Collège opérateurs    

CNOUS 60 000  - 

France Education International 42 000  - 

Sorbonne Université - 2 A - 

Université de Bordeaux - 2 A - 

Université Savoie-Mont Blanc 10 000  20 000 

Conférence des Présidents d’Université (CPU) - - 30 000 

Collège collectivités territoriales    

Régions de France   30 000 

Région Centre Val-de-Loire 50 000   

Association des Villes Universitaires de France 
(AVUF) 

  14 000 

    

 


